
  Le diagnostic  
Les jeunes des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville (QPV) sont sous représentés parmi les apprentis. Ils ne 
représentent que 5 % des entrées totales en apprentissage, 
alors que 10 % des jeunes résident dans les QPV. Or l’ap-
prentissage aide les jeunes à mieux s’insérer sur le marché 
du travail et protège de la crise : le chômage des jeunes ap-
prentis augmentent considérablement moins que celui des 
simples étudiants.

Le gouvernement fait de l’insertion des jeunes des quar-
tiers l’une de ses priorités. Si leur réussite passe notam-
ment par l’obtention d’un emploi, la piste de l’apprentissage 
encore insuffisamment développée en France peut consti-
tuer une voie tout aussi précieuse que la formation initiale. 
C’est l’ambition du parcours « Réussite apprentisage ». 

  Le sens de notre action  

  La mise en œuvre  
Décidée lors du comité interministériel pour l’Égalité et la 
Citoyenneté qui s’était réuni le 6 mars 2015, ce dispositif a 
fait l’objet d’un appel à projets relayé à l’été 2015 par les 
services de l’Emploi (Directe) sur tout le territoire. À l’issue 
de cet appel à projet, 169 projets ont été déposés auprès 
des services du ministère du Travail et de l’Emploi. Après 
instruction, 146 projets ont été retenus et concernent ma-
joritairement des missions locales, dans le cadre de projets 
partenariaux avec les centres de formation des apprentis.

  Qui est concerné ?  
10 000 jeunes des quartiers prioritaires de la politique de 
la ville. 

  date d’entrée en vigueur   
Rentrée 2016-2017.

Ce parcours se déroule sur 12 mois maximum et comprend 
trois phases : 
1/ �Diagnostic, évaluation des compétences  

et formalisation du projet ;
2/  accompagnement vers l’apprentissage grâce à 

l’acquisition de compétences, à la mobilisation d’aides 
matérielles et à l’appui à la recherche de contrat ;

3/  suivi�Dans�l’apprentissage pour prévenir les 
ruptures de contrat.

Un facteur clé de la réussite du dispositif résidera dans la 
richesse des partenariats conclus entre le porteur de projet 
et les acteurs présents sur le territoire et notamment les 
centres de formation des apprentis.

  QueLs objectifs ?  

  QueLs résuLtats ?   
les�premiers�bénéficiaires��

entreront�en�contrat�d’apprentissage��
à�la�rentrée�2016-2017.

aux jeunes des quartiers populaires
ouvrir l’apprentissage 

INSERTION DANS L’EMPLOI

LES FichES28

Depuis�2012,�les�socialistes�et�la�gauche�agissent�pour�reDresser�notre�pays,�
renforcer�les�protections�et�ouvrir�De�nouveaux�Droits.��
les�réformes�engagées�portent�aujourD’hui�leurs�fruits.
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Le constat
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retenus et concernent majoritairement 
des missions locales, dans le cadre 

de projets partenariaux avec les centres 
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Pour Qui ?

objectifs

5% des entrÉes totales en apprentissage,  
alors que 10 % des jeunes rÉsident dans les qpv

suivi dans l’apprentissage pour 
prÉvenir les ruptures de contrat

diagnostic, Évaluation des 
compÉtences et formalisation  
du projet

accompagnement vers l’apprentissage 
grâce à 

▶  l’acquisition de compÉtences 
▶  la mobilisation d’aides matÉrielles 
▶  l’appui à la recherche de contrat

un facteur clÉ de la rÉussite du dispositif 
rÉsidera dans la richesse des partenariats 
conclus entre le porteur de projet et  
les acteurs prÉsents sur le territoire

10 000
JEUNES

des quartiers prioritaires  
de la politique de la ville


